
 

Les Formalités Administratives 

 

➢ Mariage 
À qui s’adresser ?  À la mairie du domicile ou de résidence de l’un des époux (guide des époux 

à retirer en mairie). 

En cas de contrat de mariage : 

À qui s’adresser ?  À un notaire. 

 

➢ Pacte Civil de Solidarité 

À qui s’adresser ?  À la mairie de résidence ou à votre notaire. 

 

➢ Copie d’Acte de Mariage 
À qui s’adresser ?  À la mairie du lieu de mariage. 
Informations à donner : date du mariage, identités des époux et filiation du demandeur. 
 

➢ Naissance 
      DÉCLARATION : 
 À qui s’adresser ? À la mairie du lieu d’accouchement. 
 À fournir : Certificat médical de naissance et livret de famille ou justificatif d’identité des parents. 
 
 RECONNAISSANCE : 
 À qui s’adresser ? À toutes les mairies. 
 

➢ Extrait de naissance 
      À qui s’adresser ? À la mairie de naissance. 

À fournir : date de naissance, pièce d‘identité du demandeur et filiation du demandeur. 

 

➢ Certificat de Nationalité 
À qui s’adresser ? Au greffe du tribunal d’instance du lieu de résidence. 
À fournir : pièce d’identité, justificatif de domicile et copie intégrale de l’acte de naissance. 

 

➢ Décès  
 CONSTAT : 

À qui s’adresser ? À un médecin. 
 DÉCLARATION : 

À qui s’adresser ?  À la mairie du lieu de décès dans les 24h. 
À fournir : certificat médical constatant le décès, livret de famille, pièce d’identité du défunt et 

identité du déclarant. 
 

➢ Copie d’Acte de Décès 
À qui s’adresser ? À la mairie du lieu de décès ou de domicile du défunt. 
Informations à donner : identité du demandeur et date de décès. 
 
 

➢ Extrait de Casier Judiciaire 
À qui s’adresser ? Par écrit au service «casier judiciaire national» 107, rue Landreau 
 44079 NANTES CEDEX 1 ou sur www.cjn.justice.gouv.fr 
 
Il est nécessaire d’être né en France métropolitaine ou dans un département d’outre-mer. 
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Pour les Naissances, Mariages ou Décès des français survenus à 
l’étranger 

 
 

À qui s’adresser ?  Au Service Central de l’État-Civil / N° unique d’appel : 01 41 86 42 47 (n° non 
surtaxé). 
Par courrier uniquement à l’adresse suivante : 
Service Central de l’État-Civil 
Ministère chargé des affaires étrangères 
11, rue de la Maison BLANCHE 
44941 NANTES CEDEX 1 
 
A noter que le Service Central d’État Civil de Nantes n’est pas ouvert au public. 
 
Par téléphone :  0 826 08 06 04 (attention n° surtaxé) du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 13h 
à 16h ou au 33 1 41 86 42 47 si vous appelez de l’étranger. 
 
Commande en ligne d’acte d’état civil par courrier électronique : scec@diplomatie.gouv.fr 
 


